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VISION ET PROJET POUR LA COMMISSION ANIMALE

DE LA FRANCE EN ACTION

pour une cohabitation éthique entre tous les êtres vivants

1. ETAT DES LIEUX
A l’heure où l’écologie devient la préoccupation première dans de plus en plus d’instances, il

est étonnant de voir à quel point la question de la maltraitance animale est si peu évoquée. Les
volontés écologiques s’expriment en termes de réduction de CO2, d’économie d’énergies fossiles,
de recyclage de déchets, et le chapitre animal se résume le plus souvent à une « sauvegarde de la
biodiversité » qui remet bien peu en question notre exploitation quotidienne de l’animal et ses
conséquences.

Impact environnemental
Or, la façon dont nous considérons et utilisons actuellement l’animal pour nos prétendus

besoins est à l’origine de la plupart des pollutions de la planète. L’impact de l’élevage « moderne »
sur l’environnement est considérable, au même titre que la pollution automobile :

 déboisement nécessaire aux cultures de céréales destinées au bétail, pénurie en eau
potable et pollution des nappes phréatiques par les engrais et pesticides, déséquilibre des
écosystèmes, réchauffement climatique par le dégagement du CO2, consommation élevée
d’énergie fossile, déstabilisation des communautés du tiers-monde par l’ingérence des grandes
firmes agricoles, développement de maladies de toute sorte résultant des aberrations de l’élevage
intensif (maladies pour lesquelles nous utilisons à nouveau l’animal en expérimentant sur lui dans
l’espoir de trouver des remèdes !),…

Notre consommation massive de l’animal pour sa chair ainsi que pour d’autres domaines
(habillage, expérimentation animale, loisirs, …) aboutit aujourd’hui à une folie industrielle organisée
et légitimée qui dénie les sensibilités et intelligence de l’animal mais aussi les nôtres : car comment
l’homme peut-il prétendre à plus de paix et de liberté et continuer à cautionner de telles chaînes de
violence dans sa consommation quotidienne ?

Cloisonnement des consciences
En effet, il existe un grand paradoxe à déplorer la violence extérieure, à vouloir enseigner la

non-violence et le respect de la vie à nos enfants, et en même temps participer à ce système
d’exploitation généralisée sur une partie du vivant : cela ne peut qu’engendrer toujours plus de
confusion dans les esprits et contribuer au mal être général.

Car où est la limite et qui la met ? La violence, qu’elle soit projetée sur un humain ou sur un
animal EST la violence. L’homme a construit toute une science de la nature dans laquelle il a
catégorisé et hiérarchisé le vivant, et sur laquelle il justifie la discrimination qu’il opère sur une partie
de ce vivant. Or les conclusions scientifiques sur lesquelles sont fondées notre rapport actuel à la
nature voient aujourd’hui leurs arguments de plus en plus remis en question au fur et à mesure que
la conscience s’éveille.

Il est certain que ces conclusions ont pris racine dans des croyances de nécessité de
l’époque, mais elles n’ont plus lieu d’être aujourd’hui : l’expérience humaine, corroborée par de
multiples études scientifiques, démontrent chaque jour que l’exploitation des animaux n’est pas
nécessaire au bien-être de l’homme.

C’est pourquoi il est temps de défaire les erreurs passées et de laisser place à
de nouvelles pratiques plus respectueuses de l’ensemble du vivant. Le bien-être
durable visé par notre projet de société est global, car peut-on être réellement en

paix en sachant que l’on participe à la souffrance d’un autre être ?
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OBJECTIFS DE LA COMMISSION FEA

La commission animale se donne comme mission générale de rendre applicable le projet de
société de la FEA qui vise le bien-être durable de TOUS les êtres. Pour cela, elle décline cette
mission en plusieurs objectifs :

 conscientiser les mécanismes en jeux derrière la violence faite à l’animal afin
de se positionner avec toujours plus de conscience et d’interpeller les humains dans un
esprit d’ouverture et de réconciliation ;

 rendre visible la violence actuelle faite à l’animal dans tous les domaines de
son utilisation en s’appuyant sur des faits précis (enquêtes, reportages, études…déjà
existants ou à faire) ;

 réinscrire l’animal au centre de la préoccupation écologique afin de rétablir une
vérité sur les causes réelles des déséquilibres des écosystèmes en mettant en évidence
l’impact que produit l’élevage industriel sur l’environnement (notamment auprès des
associations écologiques);

 mettre en évidence les études démontrant une vision sensible et intelligente
de l’animal et les expériences positives vécues avec les animaux afin de développer un lien
positif et respectueux entre l’homme et l’animal ;

 répertorier toutes les lois existantes pour la protection de l’animal et demander
leur application;

 créer et proposer des lois qui reflètent la vision globale de la FEA au regard du
bien-être nécessaire de l’animal ;

 poursuivre la réflexion concernant la place de l’animal au sein de l’humanité en
mettant en perspective les apports historiques et les nouvelles prises de consciences ;

2. MOYENS
Nous, notre conscience, notre cohérence

 Nous sommes conscients que la violence de l’humain envers l’animal est
l’expression détournée de peurs imprimées depuis longtemps dans la culture humaine et
qu’il est donc important d’éviter sa stigmatisation. Ainsi nous devons nous abstenir de toute
attitude jugeante, moralisante ou culpabilisante qui n’aurait pour résultat que de renforcer les
résistances et le clivage existant actuellement entre l’homme et l’animal.

 Tout acte a une raison d’être : il ne s’agit plus donc d’aller à l’encontre ou de
lutter, mais de proposer des ouvertures, d’incarner des solutions créatives par notre façon
d’être au monde.

 Notre volonté d’agir pour le bien-être animal s’inscrit dans une compréhension
plus globale du lien inévitable entre l’homme et son environnement. Pour cela il est important
que chacun s’approprie le projet de société de la FEA dans son entièreté afin de pouvoir se
positionner dans cette approche globale du vivant que le projet reflète.

 De même, avec tout le respect que chacun doit à son propre rythme, il est
important de s’engager sur un mode de vie personnel qui exclut l’exploitation de l’animal à
tous les niveaux (alimentation, habillage, cosmétique, loisirs, etc.)
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Une bonne communication interne...

 Nous nous communiquons tous les actes portés vers l’extérieur au nom de la
FEA, soit à l’aide du forum. Les projets d’actions sont retransmis au groupe afin de bénéficier
du regard de chacun et d’optimiser l’intelligence collective. Ils sont ensuite portés à la
connaissance du comité de pilotage du ou des départements concernés par l’action afin de
bénéficier de leur retour mais aussi d’une synergie possible avec ses membres.

 Nous archivons tous nos courriers afin d’en faire bénéficier les autres pour la
forme, le fond, etc.

 Nous rendons compte de nos activités au journal interne de la FEA par le biais
du correspondant de communication

….et externe

 Nous rassemblons au sein d’une bibliothèque informatique [dans le forum fea ?]
accessible au public toutes les études, informations, expériences, démontrant que les
exploitations animales sous toutes leurs formes ne sont pas des nécessités et qu’il
existe des alternatives. Y sont aussi répertoriées les lois existantes en faveur de
l’animal en France et à l’étranger.

Des actions réfléchies

 Auprès des citoyens
Nous organisons des actions, sous l’impulsion des membres de la commission, pour des

thèmes précis, ou des actions plus globales pour des grandes manifestations consacrées aux
questions de l’animal et/ou de l’environnement.

Les actions sont détaillées sur le forum afin de collecter les soutiens (regard constructif, aide
logistique, etc.) nécessaires à leur réalisation optimale.

Les actions visent une information objective des réalités du terrain, la création d’un espace
de dialogue, la proposition d’alternatives. Toutes les propositions créatives sont bienvenues.

 Auprès des institutions politiques
(mairies, conseils généraux et régionaux, commission européenne, …)
Courriers et entretiens visant à demander l’application des lois existantes en faveur du bien-

être animal, en situant toujours nos interventions dans le cadre du projet global de la FEA.

 Auprès des médias
Pour informer de notre vision, de nos actions
Intervention dans les radios locales, etc.

Des liens avec les associations…
….de protection animale : nous les soutenons dans leurs actions par nos courriers porteurs

de la vision FEA,
… écologiques : nous les sensibilisons à notre projet et les interpellons sur la question animale.

Courriel : protection.animale@lafranceenaction.com


